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Commune de Cuarnens

Modification
du Plan général d'affectation

Modification du Plan

Périmètre du Plan général d'affectation

Zone d'activités économiques 15 LAT

Zone d'utilité publique

Zone de verdure

Zone agricole

Secteur de restriction lié à des dangers d'inondation

Secteur soumis aux dispositions sur la disponibilité foncière

Décadastration (rattachement au domaine public (DP 1035))

Pour information:
Zone agricole protégée (modification prévue du Plan d'affectation cantonal de la Venoge)

1 : 2'000 N

Approuvé par la Municipalité dans sa séance du

Le Syndic La Secrétaire 

Soumis à l'enquête publique du 12 octobre au 11 novembre 2024

Le Syndic La Secrétaire 

Adopté par le Conseil général dans sa séance du

Le Président La Secrétaire

Approuvé par le Département compétente, Lausanne le

La Cheffe de département

Entrée en vigueur, le

Plan établi sur la base des données cadastrales du 14 mai 2024 commandée par le bureau P. Gmür Conseil et Développement Sàrl

Certifié conforme selon l’art. 15 RLAT par le bureau Mosini et Caviezel SA
Montricher, le 

Signature du géomètre breveté :  
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